
Renouvellement contrats 2022/2023 BISSAMAP

Contrats volailles

Cette année le contrat reste inchangé, sauf pour les terrines qui subissent la hausse des prix
des contenants (environ 10 centimes).

Le contrat volailles est un tableau de commande libre sans minimum. Les producteurs nous
demandent cependant de veiller à l’équilibre entre cuisses et filets pour ne pas abattre des
volailles que pour les filets, qui sont limités à 4 par famille et par livraison.

Pour adhérer, vous préparez votre contrat et les chèques qui l’accompagnent en notant bien
l’ordre « Gaec Près du Bois ».

Comme l’année dernière, vous nous envoyez le contrat en format PDF ou Excel par mail,
mais pas de photo des chèques. Les fichiers trop volumineux bloquent notre messagerie.
Le mercredi 4 mai, jour de la première livraison, Nancy la référente vous fera signer un
exemplaire contrat imprimé par elle, et récupèrera vos chèques.

Vous trouverez en pièce jointe deux versions du contrat volailles :

● Contrat sur Excel :  vous notez les unités du produit que vous souhaitez et le
tableur calcule les montants. N’oubliez pas de déduire ou rajouter votre reliquat de
l’année dernière (tableau ci-joint). Si vous êtes nouveau(elle) cette case est vide.
Une fois rempli, vous pouvez imprimer le contrat en format PDF et nous l’envoyer
par mail. Si vous n’arrivez pas à imprimer en PDF, envoyez-nous le fichier Excel
complété, on s’en occupe.

● Si vous avez une imprimante et préférez remplir le contrat à la main, une version
pdf est jointe. Ici vous devez faire les calculs, c’est-à-dire multiplier le nombre
d’unités souhaité par le prix par unité affiché en haut de chaque colonne. Une fois
rempli, vous pouvez scanner le contrat et nous l’envoyer par mail ou bien le mettre
en version papier dans notre boîte aux lettres au 29A rue de l’Oratoire.

Merci de nous faire parvenir votre contrat sous une forme ou une autre, avant le dimanche
24 avril pour avoir vos découpes.

Procédure générale Clic AMAP

Vous trouverez des guides d’utilisation en cliquant sur l’onglet « Clic Amap » puis «



Documentation » en haut à gauche de la page.

Vous pouvez changer votre mot de passe depuis « Mon compte » « Mon profil ».
Vous pouvez également mettre à jour vos coordonnées, notamment l’adresse mail
(une seule par famille).

Pour accéder aux contrats cliquez sur « Mes contrats » « Les nouveaux contrats disponibles
». Attention, choisissez bien les contrats intitulés “2022/2023”.

Les spécificités de chaque contrat sont précisées plus loin dans ce document, laissez-vous
guider pour saisir vos contrats. N’hésitez pas à nous contacter par mail si vous rencontrez
des difficultés.

A la fin de la saisie vous aurez le contrat sous format pdf, pensez à dérouler tout le
contrat, pour bien le relire et vérifier vos choix de produits et vos dates de livraisons et
ensuite cochez les deux cases, c’est ce qui remplace la signature du contrat. Il n’est pas
nécessaire de le télécharger car vous pourrez y avoir accès en permanence depuis la
plateforme "Mes contrats" "Mes contrats existants".

Pour savoir ce que vous devez récupérer chaque mercredi, cliquez sur  l’onglet « Mon
compte » en haut à droite puis « Mes livraisons » vous aurez accès au calendrier de l’année.
En cliquant sur une date en vert vous pouvez voir vos produits à récupérer sur cette date.

Pour le règlement, il continue à se faire par chèques, merci d’apporter une enveloppe par
producteur avec les chèques lors de la première distribution pour les déposer dans la
bannette de chaque producteur.

Contrat légumes - Clic AMAP

Il y aura cette année 44 distributions. Vous pouvez choisir entre un panier duo d’une valeur
de 12€ ou un panier famille d’une valeur de 20€. Ce sera la même taille de panier toute
l’année, vous pouvez donc choisir la quantité de paniers que vous souhaitez pour la
première distribution puis cliquer sur “Copier la première ligne partout”.

Vous avez la possibilité de choisir au moment de la saisie du contrat de prendre jusqu'à 2
jokers. Pour cela, quand vous arrivez à l'étape du choix de votre panier et que vous avez
cliqué sur "copier la première ligne partout" vous pouvez alors désélectionner jusqu'à 2
dates. Si vous ne savez pas encore quand est-ce que vous souhaitez poser vos jokers,
désélectionnez 1 à 2 dates à la fin de la saison, vous pourrez les déplacer plus tard dans
l’année. Pour poser vos jokers quand vous le voulez au cours de l'année, indiquez-le par
mail à bissamap@free.fr au plus tard le dimanche avant la distribution concernée.
Sachez qu’en cas d’absence prévue il est également possible de reporter votre panier sur
une autre date de livraison même si vous avez déjà un panier prévu pour cette autre date là.

Pour l’aide à la distribution : vous devez vous inscrire au moins une fois dans l’année
pour aider Nicolas et Aurélie à distribuer les paniers. Pour cela rendez-vous dans
«Mon compte» en haut à droite, puis « Mes distrib‘amap ». Un calendrier s’affiche,
sélectionnez la date qui vous intéresse et cliquez sur le bouton “s’inscrire”.
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Contrat fruits - Clic AMAP

Les nuits froides et événements hivernaux récents ont certes provoqué quelques dégâts
dans les vergers mais Jean-Claude & co sont à ce jour optimistes pour la saison à venir.

On repart donc sur un contrat annuel à souscrire sur Clic'Amap avec 2 tailles de panier pour
un certain nombre de distributions (celles de juin à fin septembre).
Pour les premières distributions de mai, le panier constitué de fraises sera de taille identique
quel que soit le contrat. Et à partir de novembre, les paniers d'hiver seront également de
taille unique et constitués d'environ 3 kg de pommes, 2 kg de kiwis et 1 bouteille de jus.

Vous avez à partir du 9/11 la possibilité de commander des supléments au choix (kiwis
jaunes, verts, kakis, pommes). Ces suppléments font l'objet d'un contrat indépendant que
vous trouverez également sur la liste des contrats de Clic'Amap.

Contrat œufs, champignons, endives, agneau et produits dérivés - Clic AMAP

Produits à la carte sur toute l’année selon la production, les dates de disponibilités sont
indiquées lors de la saisie du contrat sur clic amap.

Pas de minimum de distributions imposé, contrat flexible, vous pouvez envoyer un mail à
bissamap@free.fr 1 semaine à l’avance pour :

- reporter une distribution sur une autre en cas d’empêchement
- rajouter des produits en cours d’année

25 distributions, une tous les 15 jours.

Contrats laitages de chèvre et bières - Clic AMAP

15 distributions toutes les 2 semaines, de mai à décembre.

Pour une question de rentabilité, Olivier (La Ramaz) et Baptiste (La Gevrinoise) proposent à
partir de cette année de procéder comme suit : vous restez libre du choix des produits, mais
vous devez vous engager sur un montant minimum à chaque distribution.

- Pour la Ramaz (fromages de chèvre) : minimum de 15 euros par commande,
produits à la carte, commandes pouvant être différentes d’une semaine à l’autre

- Pour la Gevrinoise (bières) : minimum 3 bières pas distribution, produits à la carte,
commandes pouvant être différentes d’une semaine à l’autre. Les bouteilles sont
toujours consignées, à 1€ la bouteille, pensez à les ramener propres.
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Contrats laitages de vache - Clic AMAP

Nous démarrons cette année des contrats avec Maelys et Christophe de la ferme
TRIOMPHE qui nous proposent leurs délicieux produits laitiers à base de lait de vache.
Nous vous proposons deux contrats :

- Pour les contrats crèmerie vache :

Le contrat crèmerie est sans plancher ni plafond, mais votre sélection de produits
composera un panier qui sera le même tous les 15 jours.

- Pour les contrats fromages vache :

Vous vous engagez sur une taille de panier pour toute l’année (10, 15 ou 20 euros). Tous les
15 jours vous aurez une composition de panier différente. Vous avez la possibilité de choisir
les fromages que vous ne souhaitez pas avoir dans vos paniers. Pour cela, une fois votre
contrat finalisé et signé, merci de le télécharger et de rayer de la liste qui se trouve dans le
dernier article du contrat, les fromages qui ne vous intéressent pas. Ensuite merci de nous
renvoyer le contrat sur le mail de bissamap@free.fr pour le 30 avril au plus tard.

En cas de doutes n’hésitez pas à envoyer un mail à bissamap@free.fr en précisant
Clic Amap dans l’objet.

L’Equipe Bissamap


